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Dès sa réponse à l’appel d’offres relatif au contrat de concession de l‘A150, ALBEA a considéré 

l’environnement sous toutes ses composantes, non pas comme une nouvelle contrainte imposée 

à une réalisation, mais plus comme un enjeu fort de cette nouvelle infrastructure. 

Ainsi, afin de placer cet enjeu au rang des priorités, ALBEA a mis en place un Système de 

Management Environnemental et Développement Durable SMEDD (document référencé ORGA 

QPE ENS ALB ORG 00009 B) spécifique au projet d’A150 section Barentin/Écalles-Alix afin 

d’assurer la maîtrise des effets de la réalisation du nouveau barreau autoroutier sur 

l’environnement et proposer un niveau de performance environnementale à la hauteur des 

enjeux des territoires traversés. 

Ce document cadre s’est imposé comme une feuille de route à l’ensemble des intervenants de 

l’opération tout au long du contrat de concession. 

Le SMEDD concerne l’organisation nécessaire en : 

•  moyens humains, 

•  moyens de communication 

•  moyens d’appropriation des enjeux et risques environnementaux auprès du personnel, 

•  gestion des interfaces aux différents stades du projet : études (conception), travaux 

(réalisation), exploitation (entretien/maintenance). 

Il intègre les objectifs d’ALBEA en matière de Développement Durable. Il traduit ainsi en termes 

pratiques l’ambition d’ALBEA relative au Développement Durable. 

La volonté de prise en compte des enjeux des territoires traversés s’est aussi traduite par une 
démarche de concertation permanente avec l’ensemble des parties prenantes concernées :  
 

• Collectivités territoriales,  

• Services de l’État,  

• Associations,  

• Organisations professionnelles,  

• Riverains,  

• Agriculteurs.  
 

Si des instances se sont constituées dans un cadre règlementaire, une concertation quotidienne 
s’est aussi mise en place avec les communes et les riverains directement concernés par le passage 
de la nouvelle section autoroutière.  
Cette concertation s’est traduite par de nombreuses adaptations du projet et la réalisation 
d’aménagements complémentaires en réponse aux remarques émises.  
ALBEA s’est attachée, dans la mesure du possible, à répondre officiellement à chacune des 
sollicitations reçues en consignant par écrit les engagements pris afin que ceux-ci soient 
opposables.  
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Ainsi, lors de la construction, de nombreux aménagements ont permis la bonne intégration 
environnementale d’A150 et la préservation du milieu physique, des milieux naturels et humains.  
 
Dans la continuité de sa démarche de développement durable et en cohérence avec les 
démarches de son actionnaire principal DIF, dès 2018, ALBEA a été sensibilisée aux enjeux ESG 
(Environment, Social and Governance) dans ses activités d’exploitation et d’entretien de l’A150. 
ALBEA a ainsi intégré très tôt ces enjeux à tous les niveaux, du management à la réalisation et 
envers toutes les communautés. 
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1- ENVIRONNEMENT 

 

ALBEA encourage son sous-traitant principal (Sapn via le contrat qui la lie avec ALBEA 

Exploitation), ses fournisseurs principaux, ses collaborateurs à identifier et limiter leur impact sur 

l’environnement, notamment au travers de la gestion des eaux de ruissellement sur les 

chaussées, en limitant  les infiltrations dans les eaux souterraines, de la protection de la 

biodiversité, de la limitation des gaz à effet de serre, de la maitrise de la consommation d’énergie 

et des ressources naturelles.  

 

1. Gestion des eaux de ruissellement sur les chaussées 
 
Dans un souci de gestion des eaux de ruissellement sur les chaussées, et de la qualité des rejets 
au milieu naturel, des prélèvements et analyses des eaux sont effectuées 2 fois par an dans tous 
les bassins de rétention (Figure 1 : Synthèse des analyses des eaux de bassins) - Voir annexe 1 -
Extrait Rapport de synthèse  
 

 
Figure 1 : synthèse des analyses des eaux de bassins 

 
Dès lors qu’un paramètre n’est pas respecté, ce paramètre est recontrôlé dans le mois suivant 
ou lors du prélèvement du semestre suivant.  
 
Différents travaux ont également été réalisés en 2023 pour maintenir un fonctionnement optimal 
de ces ouvrages comme notamment la réparation de l’étanchéité au niveau de l’ouvrage siphoïde 
de sortie du Bassin BM 11.9. (Figure 2 : travaux réalisés par Seine TP). 
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Avant :      Pendant :  

 

 
 

 

 
 
 
 
 
Après travaux : 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 2 : Réparation de l’étanchéité du bassin BM11.9 
  
 
 

2. Limitation des infiltrations dans les eaux souterraines 
 

Parmi les mesures compensatoires et d’accompagnement à l’imperméabilisation des terrains par 

la réalisation de l’autoroute, des zones humides ont été créées permettant de tamponner les 

rejets des eaux des bassins routiers mais aussi des eaux de bassins versants concentrées par les 

rétablissements sous l’autoroute. Durant l’hiver 2022, la zone humide près du péage, de l’aire de 

repos et des bâtiments d’exploitation s’était asséchée du fait de l’ouverture d’une bétoire sur 

une partie de sa surface. Le fond de cette zone a été reconstitué afin de lui redonner son 

imperméabilité et empêcher l’infiltration des eaux directement dans la nappe.  

La re création de la zone humide a permis de restituer un espace de développement de la 

biodiversité, et celle-ci s’y développe depuis de manière satisfaisante. 
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3. Protection de la biodiversité et/ou création de zones propices à 
l’installation de la biodiversité 

 

Plusieurs terrains situés dans le domaine public ou appartenant à ALBEA sont mis sous 
conventions renouvelées annuellement afin de faire l’objet soit d’un entretien naturel par éco 
paturage avec des bovins (Figure 4 : prairie en éco-pâturage) soit d’une fauche annuelle afin de 
les maintenir en prairie avec une hauteur minimale de coupe et exportation des produits de 
fauche (Figure 5 : prairie de fauche) 
 
 
      
   
 
          
       
  
 
         

 
 
 
 

Figure 4 : Praire en écopaturage     Figure 5 : prairie de fauche 
 

Figure 3 : Mare de la vallée d'Ecalles  
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4. Suivi du développement de la bio-diversité 
 

ALBEA missionne des bureaux d’études naturalistes (Vincent SIMONT) et des associations locales 
(Groupe Mammalogique Normand et Groupe Ornithologiste et Naturaliste) pour évaluer 
l’efficacité des mesures environnementales qui ont été mises en place pour accompagner la 
réalisation de l’autoroute.  
 
Pour l’année 2023, plusieurs aspects ont été mesurés comme la fréquentation de certaines mares 
par les amphibiens (Figure 6 : Ponte caractéristique de grenouille agile – Figure 7 : Amplexus et 
pontes de Crapaud commun – Figure 8 : Mâles de Tritons alpestre, ponctué et palmé – Figure 9 :  
Grenouille verte commune, intérieur de cuisse et tubercule métatarsien). 
 
 
 
  
 

 
 

 
 
 
 
 
 
Figure 6 : Ponte caractéristique de grenouille agile           Figure 7 : Amplexus et pontes de Crapaud commun 
 

 
Figure 8 : Mâles de Tritons alpestre, ponctué et palmé 

 

 
Figure 9 : Grenouille verte commune 
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Une cartographie de la végétation et du suivi des habitats sur 4 des 8 zones identifiées de 
compensation à la destruction des espèces protégées a également été réalisée (Figure 10 – 
Suivi du site de la Zone humide de l’Austreberthe) 
 

 
Figure 10 – Suivi du site de la Zone humide de l’Austreberthe 

 

Le suivi de la présence des chouettes chevêches et faucons crécerelles s’est poursuivi aux abords 
immédiats et plus éloignées de l’autoroute et les 4 nichoirs installés chez des particuliers 
volontaires avec qui Albea a conventionné ont été visités, ainsi que le nichoir à faucon crécerelle 
sur le site des mares de la Vallée d’Ecalles. 

 

 
Figure 11 : Nombre de chanteurs de chouette chevêche autour d’A150 
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La population de chouette chevêche est toujours à un niveau très bas (<50 % de la population 
initiale de 2012) mais la tendance de ces dernières années semble être à la hausse. 
Quelle que soit la distance à l’autoroute, la tendance d’évolution de la population est à la baisse. 
Il semblerait que la baisse soit plus importante sur les points situés entre 1 et 3 kilomètres, ce 
qui suggèrerait que la baisse de la population serait globale et pas uniquement liée à la mise en 
service de l’A150. 
 
Sur les 4 nichoirs, l’un a été occupé par une chouette chevêche en 2023 et une chouette était 
présente lors du nettoyage du nichoir suggérant la préparation de la saison de nidification 2024 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 12 : chouette chevêche    Figure 13 : nettoyage annuel des nichoirs 
 dans nichoir 

 

Les 3 autres nichoirs semblent avoir hébergé des étourneaux pour l’un, un mulot sylvestre et un 
pigeon ramier pour les 2 autres. 
Un nichoir abimé a été remplacé en 2023, les 3 autres le seront en 2024. 
 
Le nichoir à faucon crécerelle installé sur le site des mares d’Ecalles a de nouveau été occupé et le 
couple a produit deux jeunes à l’envol. Le nichoir est occupé annuellement depuis 2017 et chaque 
année des poussins sont produits 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Figure 14 : Production annuelle en poussins de faucon crécerelle dans le nichoir 
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5. Suivi de la mortalité des animaux sur l’autoroute 
 

Le nombre d’animaux morts ramassés sur les chaussées est régulièrement suivi (Figure 15 : bilan 
des animaux morts). En 2023, nous ne déplorons la mort d’aucun animal faisant partie d’une 
espèce protégée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 15 : Bilan des animaux morts 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Date PR Sens Animal

01/01/2023 14+800 1 ragondin 

03/01/2023 25+500 1 ragondin 

19/01/2023 23+500 2 2 ragondins

24/02/2023 15 1 2 sangliers

25/02/2023 13+600 1 faisan

25/02/2023 14+700 2 sanglier

02/03/2023 24+800 2 chat

10/03/2023 15 2 sanglier

22/03/2023 17+900 2 lièvre

05/04/2023 19+600 1 chat

21/05/2023 27+700 2 lièvre

07/08/2023 20+400 2 cormoran

09/08/2023 18+100 1 chat

10/08/2023 23+850 1 chat

26/08/2023 26+800 2 buse

29/08/2023 22+200 2 renard

01/10/2023 24+800 2 lièvre

03/10/2023 18+400 1 ragondin 

10/10/2023 27 2 renard

23/10/2023 23 2 ragondin 

24/10/2023 25+500 2 chat

10/11/2023 19+200 2 chat

11/11/2023 17+200 2 chat

16/12/2023 27+200 2 chat

19/12/2023 11+177 1 non identifié

Total animaux hors oiseaux repertoriés 27

ANNEE 2023

Bilan des animaux  retrouvés morts
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6. Suivi de la mortalité des oiseaux  
 

Parallèlement aux mesures de présence de la chouette chevêche aux abords de l’autoroute mais 
aussi du faucon crécerelle qui sont les 2 espèces emblématiques du projet, un suivi de la mortalité 
des oiseaux a été mis en place depuis 2022, consistant à prendre en photo l’oiseau avant de le 
ramasser pour qu’il soit identifié (Figure 16 : Bilan de la mortalité des oiseaux). 
Au total, 14 cadavres ont été identifiés mais aucun de chouette chevêche ou de faucon crécerelle. 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* voir photos correspondantes en annexe 2 

Figure 16 : Bilan de la mortalité des oiseaux 
 
 

Sur les 2 années cumulées, les rapaces, nocturnes et diurnes, représentent 50% des oiseaux 
victimes de collision sur l’A150, dont plus de 35% de rapaces nocturnes. Parmi ces derniers, 3 
espèces ont été identifiées, la chouette chevêche ne fait pas partie de ces espèces victimes de 
collision. 

 

 
Figure 17 : Proportion de collisions par groupe d’expèces 
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7. Limitation de nos émissions de gaz à effet de serre et maitrise des 
consommations d’énergie et ressources naturelles 

 
 

ALBEA a mis en place depuis 2020 un suivi de l’émission de ses gaz à effet de serre incluant les 
interventions de l’exploitant (Figure 19 : Bilan de l’émission de GES), et depuis 2017 un suivi des 
consommations d’énergie et ressources naturelles (Figure 18 : Bilan des consommations). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 18 : Bilan des consommations 

 
Entre 2021 et 2022, l’ensemble des consommations avait diminué. C’est un peu moins le cas 
entre 2023 et 2022, la maitrise des consommations est néanmoins une priorité et nous y 
travaillons dès lors que c’est possible. ALBEA et SAPN n’utilisent aucun produit phytosanitaire, ce 
qui permet le respect de l’environnement. De plus, ALBEA s’est engagé à mettre en place des 
mesures de sobriété énergétique dont la liste figure en annexe 3. 
 
Malgré une attention particulière à nos émissions de gaz à effet de serre, celles-ci ont été 
augmentées pour le scope 1 du fait de notre installation de chauffage qui a nécessité un 
rechargement de gaz frigorifique R-410a 
 

GAZ A EFFET DE SERRE 2021 2022 2023 Ecart 2023/2022 

Emissions Scope 1 (T CO2 Eq) 75,5 64,9 94,4 +45,4% 

Emissions Scope 2 (T CO2 Eq) 16,1 0 0 -100,0% 

Figure 19 : Bilan de l’émission de GES 

 
A partir de 2022, l’énergie consommée au Scope 2 est issue à 100% de la production d’énergies 
renouvelables. Pour 2023, l’énergie renouvelable est de provenance suivante : 68,8% 
hydraulique, 18,7% éolien, 7,1% biomasse, 5,4% solaire. 
 
En fin d’année 2022, ALBEA avait lancé une consultation pour trouver un partenaire en vue 
d’installer, sur ses délaissés autoroutiers, des centrales photovoltaïques. Elle a ainsi 
contractualisé avec la société QAIR et a signé le 8 avril 2023 une promesse de bail emphytéotique 
et convention de servitudes sur 3 parcelles situées sur la commune de Barentin, constituant des 
délaissés autoroutiers. Les études environnementales sont en cours afin de pouvoir déposer une 
demande de permis de construire dans le courant de l’année 2024. 
 

Consommations 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 Ecart 2023/2022

EAU

m3 achetés 524 415 317 263 335 317 323 1,9%

ENERGIE

kWh 308 784 338 550 288 460 299 882 298 021 278 407 270 705 -2,8%

Gasoil

m3 30,4 31,5 28,863 23,9 20,086 17,4 -13,4%

TONNAGE DE SEL UTILISE EN VH

Tonnes utilisées 120 109,6 77,2 52,8 66,8 53,88 41,4 -23,2%

Déchets produits en tonnes (centres d'exploitation) 2,8T 6,38 8,71 4,56 5,8 2,89 4 38,4%

Kg consommés dans le cadre réglementaire 0 4,3 0 0 0 0 0,0%

RECYCLAGE DES DECHETS

Milieux naturels - Produits phytosanitaires utilisés (kg)
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8. Promouvoir une mobilité durable 
 

Depuis 2015, une modulation du péage pour les Poids lourds a été instituée. Les véhicules les 
moins polluants bénéficient d’une minoration du péage alors que les plus polluants paient une 
surtaxe. 
L’incitation de l’ordre de près de 10% du montant du péage pour un Poids-lourds de classe 4 est 
de nature à faire évoluer le parc (1).   (Figure 20 : Evolution du parc PL) 
 

 
Figure 20 : Evolution du parc PL 

(1) Les euroclasses 6 et 15 sont les classes d’émission les moins polluantes 

 
Dans un souci d’amélioration de la mobilité pour tous, ALBEA favorise la création d’aires de 
covoiturage en mettant gratuitement à disposition des terrains lui appartenant aux collectivités 
territoriales qui le souhaitent. 
Ainsi, ALBEA a mis à disposition du Département de Seine Maritime un terrain situé dans 
l’échangeur de Barentin, et a accepté une servitude pour l’installation d’un poteau incendie sur 
son domaine public, pour la construction d’une aire de covoiturage de 166 places dont 4 places 
PMR, qui a été mise en service début 2022 (Figure 21 : Aire de covoiturage de Barentin).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 21 : Aire de covoiturage de Barentin 
 

Sa fréquentation varie entre 19 et 46% selon les périodes de l’année. 
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Cette aire est par ailleurs équipée de 2 bornes de chargement de véhicules électriques munies 
de 3 prises chacune dont des prises de recharges très rapides.  

 
En 2022, le parc de véhicules d’ALBEA a évolué, par le remplacement d’un véhicule Diesel par un 
véhicule Hybride Rechargeable ; les véhicules de l’exploitant sont aussi en cours d’évolution c’est 
pourquoi ALBEA a choisi d’installer 2 bornes de recharges pour véhicules électriques sur le 
parking des bureaux (Figure 22 : Bornes de recharge électrique). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 22 : Bornes de recharge électrique 
 
 

Le 2ème véhicule diesel de la société sera remplacé prochainement par un véhicule électrique.  
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2- SOCIAL 

 
ALBEA est convaincue que la gestion responsable des ressources humaines est un facteur clé du 
succès des entreprises, et accorde une attention particulière aux conditions de travail de ses 
salariés et de ses sous-traitants notamment en matière de sécurité et santé au travail. Elle 
développe un partenariat avec une association d’aide aux personnes en situation de handicap et 
souhaite favoriser les mobilités des plus vulnérables. La sécurité de ses clients ainsi que leur 
satisfaction est également une priorité pour ALBEA. 
 

1. Sécurité des clients 
 
Pour l’année 2023, le nombre d’accidents s’est élevé à 30 comme en 2022. Plusieurs accidents 
corporels sont à déplorer avec 1 blessé hospitalisé et 6 blessés légers (Figure 23 : Bilan des 
accidents). 
 

 
Figure 23 : Bilan des accidents 

 
9 accidents ont eu lieu suite à des conditions météorologiques hivernales (averses de neige et/ou 
de grêles), ils représentent plus de 30% des accidents. 
 
Les délais d’intervention de l’exploitant sont minimisés au maximum de manière à assurer la 
sécurité des clients au plus vite, la majorité des interventions ont ainsi lieu en moins de 24 mn en 
journée et moins de 36 mn la nuit (Figure 24 : délai d’intervention pour mise en sécurité) 

2022 2023 2022 2023 2022 2023 2022 2023 2022 2023 2022 2023

Janvier 2 7 2 7 0 0 0 0 0 0 0 0

Février 1 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0

Mars 3 2 3 2 0 0 0 0 0 0 0 0

Avril 7 4 7 1 0 3 0 0 0 1 0 3

Mai 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Juin 2 2 2 2 0 0 0 0 0 0 0 0

Juillet 1 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0

Août 0 5 0 2 0 3 0 0 0 0 0 3

Septembre 5 1 5 1 0 0 0 0 0 0 0 0

Octobre 2 2 2 2 0 0 0 0 0 0 0 0

Novembre 2 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Décembre 5 5 5 5 0 0 0 0 0 0 0 0

TOTAL 30 30 30 24 0 6 0 0 0 1 0 6

Nombre de 

Blessés 

Hospitalisés 

par mois

Ensemble des 

accidents d'auteur 

connu

Nombre 

d'accidents 

Matériels 

Nombre 

d'accidents 

Corporels par mois 

(dont mortels)

Nombre 

d'accidents Mortels 

par mois

Nombre de 

Blessés Légers 

par mois
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Figure 24 : délai d’intervention pour mise en sécurité 
 
De même, les interventions des dépanneurs s’effectuent le plus rapidement possible, et sur les 
247 dépannages VL de l’année 2023, 81 % l’ont été en moins de 30 mn, le délai moyen pour 
arriver sur place pour l’ensemble des interventions est de 24 mn. 
 
L’objectif de 0,02 de gêne pour les clients lié aux travaux est respecté (0,0128 pour l’année 2023). 
 
L’information est très rapidement délivrée aux clients pour les avertir des dangers qu’ils peuvent 
rencontrer sur l’autoroute (véhicule en panne sur les voies, accidents, objets sur chaussées) via 
les panneaux à messages variables (en moins de 3 mn dans 93,5% des cas) et la radio 107.7 (dans 
98% des cas). 
Ces outils de communication permettent également de délivrer des messages de sécurité 
routière et de sensibiliser les clients aux dangers qu’ils peuvent rencontrer ou créer par des 
comportements inadaptés. 
 
 

2. Sécurité et santé au travail des employés, des salariés de l’exploitant et 
des sous-traitants  

 
La sécurité des salariés est une de nos principales préoccupations au même titre que la sécurité 
des clients, et ALBEA a comme objectif le 0 accident pour son exploitant et les sous-traitants. 
 
D’une part, un employé d’ALBEA a suivi une formation sur la santé et sécurité au travail et a 
obtenu son certificat de Sauveteur Secouriste du travail (voir Annexe 4 – Certificat Sauveteur 
Secouriste du travail) en 2022. 
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D’autre part l’exploitant a été certifié ISO 45001 en fin d’année 2023 (voir annexe 5 – certificat 
ISO 45001 du groupe Sanef) 
 
L’exploitant organise tout au long de l’année des quarts d’heure sécurité sur différents thèmes 
(Figure 25 : Liste des thèmes des rendez-vous sécurité) 
 

 
Figure 25 : Liste des thèmes des rendez-vous sécurité 

 
 
Par ailleurs, l’encadrement de l’exploitant a signé une charte d’engagement sécurité. (Voir 
annexe 6 – Charte d’engagement Sécurité) 
 
Pour les entreprises sous-traitantes, un plan de prévention est systématiquement établi 
préalablement à leur intervention, les risques sont analysés et les mesures à prendre pour limiter 
les risques sont détaillées. (Voir annexe 7 – plan de prévention entreprise sous-traitante). 
 
Au cours de l’année 2023, aucun accident ni incident de travail n’a été enregistré sur la section 
Yvetot-Barentin de l’A150. 
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3. Satisfaction des clients 
 
Sur près de 3,3 millions de transactions réalisées sur A150 en 2023, ALBEA a reçu et traité 72 
réclamations clients. (Voir annexe 8 – Liste et traitement des réclamations clients). Ces 
réclamations portaient principalement sur des erreurs de classification de l’automate  ou un 
problème de détection en entrée au péage. 
 
Par ailleurs, ALBEA envoie environ tous les deux ans une enquête de satisfaction à ses clients 
abonnés et clients Bip and Go, non abonnés mais utilisant régulièrement l’A150. En 2022, plus de 
9000 clients ont été interrogés 
Cette enquête portait sur la perception qu’ils ont des conditions de circulation et de sécurité, de 
l’information et de la signalisation, du passage au péage et des services proposés. 
 

 
Figure 26 : exemple de réponse à la question de l’état de l’autoroute 

 
 
Les résultats de cette enquête, complètement anonymisée, sont ensuite analysés pour mieux 
connaitre les clients et des mesures peuvent être mises en place afin d’améliorer les services. 
 
Les résultats de l’enquête de satisfaction réalisée sur l’année 2022 sont joints en annexe 9. 
 
 
 

4. Gestion des réclamations et des relations avec les communautés 
locales 

ALBEA a formalisé sa procédure de gestion des réclamations et des relations avec les 
communautés locales (Voir annexe 10 – Procédure de gestion des réclamations) afin de répondre 
systématiquement à toutes les demandes et à mieux y répondre. 
 
Ainsi tout type de demande que ce soit des réclamations, demandes de renseignement ou 
demandes locales est enregistré et suivi jusqu’à son traitement définitif. 
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5. Aide aux communautés  
ALBEA renouvelle chaque année un partenariat avec une association locale Bouchons 276 qui 
apporte une aide financière pour l’équipement des personnes handicapées, quel que soit leur 
handicap. 
46 personnes ont bénéficié d’une aide en 2023. (Voir site du partenaire : 
https://www.bouchons276.com/) 
 
  

https://www.bouchons276.com/
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3- GOUVERNANCE 

 
La bonne gouvernance d’une entreprise passe par la responsabilité de ses employés et la 
transparence de ses pratiques vis-à-vis de ses actionnaires, partenaires et clients. 
ALBEA s’assure également que son exploitant et ses sous-traitants appliquent les bonnes 
pratiques. 
 
 

1. Reporting aux actionnaires, banques et concédant 
 
Des reporting mensuels, trimestriels ou annuels sont destinés à nos parties prenantes, avec une 
part importante des questions ESG. 
 
Ainsi, un reporting est communiqué mensuellement aux actionnaires d’ALBEA. Ce reporting 
comporte plusieurs thèmes relatifs aux trafics et recettes, les abonnements, les aspects ESG 
comme la sécurité des clients et des employés, le non-respect éventuel des délais d’intervention 
ou d’information. (Annexe 11 – Extrait reporting mensuel aux actionnaires – partie ESG) 
 
Ce reporting est complété trimestriellement par un comité de pilotage où les questions sur 
d’autres aspects de la vie de l’ouvrage sont évoquées : dépenses d’entretien, inspection des 
ouvrages, bilan des accidents, opérations particulières en lien avec l’environnement, autres 
questions ESG. (Annexe 12 – Extrait du Powerpoint du Copil du 16 juin 2023 en lien avec l’ESG) 
 
Nos actionnaires principaux sont pour leur part également impliquées dans les questions ESG. 
https://www.dif.eu/esg/ 
https://www.abrdn.com/fr-fr/institutional/sustainable-investing 
https://www.nge.fr/nos-engagements-rse/ 
 
 
Pour les banques, un reporting mensuel est également adressé en toute transparence avec l’état 
des trafics et de la trésorerie de la société. 
 
Enfin, un rapport annuel est rédigé à destination du concédant, ministères des finances et des 
transports, sur la vie de la concession. 
 

2. Déontologie et anti-corruption 
 
ALBEA a mis en place une procédure d’achats (voir annexe 13 - Procédure Achats) et le personnel 
d’encadrement a suivi au cours de l’année 2022 une formation sur la prévention de la corruption 
dans les entreprises, malgré l’absence d’obligation vis-à-vis de la loi Sapin 2 (voir Annexe 14 – 
Formation). 
 
Parallèlement, ALBEA s’assure que son exploitant Sapn (groupe SANEF) a mis en place les outils 
permettant à la Direction et aux collaborateurs de lutter contre la corruption et améliorer la 
transparence de ses actions. Ainsi ALBEA a accès à la charte éthique du groupe Sanef, de son 
Code de bonne conduite de lutte contre la corruption et le trafic d’influence, de son Règlement 

https://www.dif.eu/esg/
https://www.abrdn.com/fr-fr/institutional/sustainable-investing
https://www.nge.fr/nos-engagements-rse/
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du Comité Ethique et Conformité, de sa procédure de dispositif d’alerte et de la description de 
son canal d'information (voir site Exploitant : https://www.groupe.sanef.com/fr/ethique ) 
 
 
Concernant les autres sous-traitants, ALBEA s’assure qu’ils sont en conformité avec la 
réglementation du travail en leur demandant la fourniture des attestations sociales et fiscales. 
 
 

3. Cyber sécurité 
 
L’évaluation des risques Cyber sur les systèmes informatiques est revue chaque année à 
l’occasion de la revue des comptes au 31/12 par les commissaires aux comptes. 
L’antivirus Kaspersky a été remplacé sur tous les postes informatiques bureautiques et serveurs 
d’ALBEA et l’ensemble des PC ont migré vers la solution Microsoft 365 business premium dont 
les fonctionnalités de sécurité sont renforcées. 
Les personnels d’ALBEA s’auto alertent régulièrement lorsqu’ils détectent des emails suspects. 
Lorsqu’un email ressemble à un email suspect, un appel téléphonique à l’émetteur de l’email 
permet de contrôler l’absence de risque. Toutefois, un renforcement de la sécurité sur les boites 
mail a été mis en place en 2023. 
De son coté, notre exploitant a également renforcé les systèmes de sécurité avec une double 
authentification sur les accès à distance. 
 
 

4. Participation aux groupes de réflexion sur les sujets ESG 
 
ALBEA participe activement aux groupes de réflexion organisés par l’ASFA sur les sujets de la 
sécurité des clients, de la sécurité du personnel et du développement durable lui permettant 
ainsi de prendre connaissance des évolutions réglementaires et/ou de faire évoluer les pratiques  
 
 
  

https://www.groupe.sanef.com/fr/ethique
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Annexe 1 – Extrait rapport de synthèse analyse des eaux de bassins 
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Annexe 2 – Mortalité des oiseaux sur A150 
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Annexe 3 – Mesures de sobriété énergétique 

SOBRIETE ENERGETIQUE 

 

Liste des mesures mises en place ou à l’étude 
 

TRANSPORT/VEHICULE 

 ▷ Inciter les collaborateurs à pratiquer l’écoconduite 

▷ Utiliser le train plutôt que la voiture lorsque cela est possible 

 

CENTRE D’EXPLOITATION ALBEA 

▷ Chauffage éteint au mois d’octobre 2022 

▷ Allumage du chauffage uniquement pour les bureaux occupés 

▷ Température des bureaux et des sanitaires réglée à 19°C 

▷ Optimisation du réglage du chauffe-eau à 55°C au lieu de 60°C 

▷ Arrêt du chauffe-eau non utilisé au PCE 

▷ Favoriser la participation aux réunions en visioconférence quand cela est possible 

▷ Fermer les interrupteurs des rallonges électriques 

▷ Eteindre les écrans des PC et ceux du PCE 

▷ Achat et mise en place des programmateurs mécaniques sur les appareils électriques 

qui restent en veille la nuit (imprimante/photocopieur) 

▷ Fermer les portes des SAS d’entrée 

▷ Vérifier l’extinction de toutes les lumières en quittant les bureaux 

▷ Installer l’application « Ecowatt » sur tous les téléphones professionnels  

 

EXTERIEURS ET ABORDS DU CE 

▷ Eteindre et déposer l’éclairage publicitaire 

▷ Réflexion sur la réduction de l’éclairage extérieur des locaux 

▷ Optimisation de la programmation de l’éclairage public 

▷ Extinction des projecteurs en sous face de l’auvent de la gare de péage 

▷ Extinction du projecteur de la station de saumure et quai de chargement 
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Annexe 4 – Certificat Sauveteur Secouriste du travail 
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Annexe 5- Certificat ISO 45001 
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Annexe 6- Charte d’engagement Sécurité de l’encadrement de l’exploitant 
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Annexe 7 – Plan de prévention entreprise sous-traitante 
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Annexe 8 – Liste et traitement des réclamations clients 2023 
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Annexe 9 – Enquête de satisfaction des clients 

 

 
ENQUETE DE SATISFACTION 2022 

 

Comment les automobilistes perçoivent-ils les conditions de circulation et de sécurité, l'information et 

la signalisation, le passage au péage et les services sur notre réseau autoroutier concédé ? 

C'est pour répondre à ces questions qu'ALBEA a mis en place ce questionnaire et ainsi mesurer le 

niveau de satisfaction de ses clients. 

 

Les destinataires de l'enquête 
 

Un lien vers le questionnaire a été adressé par mail le 1er juillet 2022 à 9.208 détenteurs d'un badge 

Bip&Go, qui ont effectué au moins deux trajets sur l'autoroute A150 sur les 5 derniers mois (de janvier 

2022 à mai 2022). 

Sur les 9.208 mails envoyés, 4.132 destinataires ont ouvert le mail (44,9 %) et 690 ont cliqué sur le lien 

pour répondre au questionnaire (7,5 %). 

 

Le nombre de réponse 
 

La date limite de réponse était fixée au 12 juillet 2022 et à la date du 20 juillet, 620 réponses ont été 

reçues, soit environ 6,7 %, mais seulement 534 répondants sont allés au bout du questionnaire (5,8 

%). 

Le profil des répondants 
 

La majorité des répondants à l'enquête sont des hommes (73%) et les plus de 45 ans représentent plus 

de 85 % des réponses. 
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Les trois catégories socio professionnelles les plus représentées sont par ordre d'importance : 

▷ Les retraités (38,5 %) 

▷ Les cadres et professions libérales (31 %) 

▷ Et les employés/ouvriers (21 %) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A peine 11 % des réponses sont apportées par des abonnés. 

Ceux qui répondent sur les raisons de l’absence d’abonnement évoquent en majorité une fréquence 

de passage insuffisante pour 45% d’entre eux, alors que 35 à 40% d’entre eux semblent ou confirment 

ne pas savoir ce qu’est l’abonnement Fréquence A150 ou A29/A150. 
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La fréquence et le motif principal d'utilisation de l'A150 
  

Les trajets domicile/travail et les déplacements professionnels ne sont pas les motifs principaux du 

déplacement sur l'autoroute A150. 

Ils ne représentent que 31 % alors que les motifs liés aux loisirs, week-end, vacances et achats 

représentent plus de 50 %. 

Dans les 16,5 % de déplacements "autres", on trouve majoritairement les déplacements liés à des 

motifs médicaux (39 % des motifs détaillés) et les déplacements familiaux (Visites famille, amis) qu'on 

pourrait rattacher aux déplacements liés aux loisirs (28 % des motifs détaillés)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les déplacements domicile/travail n'étant pas majoritaires, les réponses sur la fréquentation "tous les 

jours ou presque" ne représentent que 7 % des réponses alors que les trajets occasionnels "au moins 

1 fois par mois" et "moins d'une fois par mois" représentent 70 % des réponses. 
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L'état de l'autoroute 
 

Plus de 92 % des clients se disent satisfaits ou très satisfaits de l'état général de l'autoroute A150. 

Sur les questions plus précises, les avis figurent dans le tableau suivant : 

 

(en %) Pas satisfait Peu satisfait Satisfait Très satisfait 
 

La qualité du revêtement 
 

2,1 5,7 41,4 50,7 

La qualité du marquage au sol 
 

1,8 5,3 39,3 53,6 

La propreté de la chaussée et de 
ses abords 

2,3 8,1 40,9 48,6 

 

 

La signalisation et l'information 
 

Près de 86 % des clients se disent satisfaits ou très satisfaits de la signalisation et l'information donnée 

sur l'autoroute. 

Les questions concernaient les informations affichées sur les panneaux lumineux, l'affichage des 

modalités de dépannage, les informations données sur la radio 107.7, la signalisation des travaux, la 

signalisation de direction pour accéder à l'A150. 

 

(en %) Pas satisfait Peu satisfait Satisfait Très satisfait 
 

Panneaux lumineux 
 

2,1 10,1 47,4 40,4 

Modalités de dépannage 
 

2,9 17,4 42,6 37,1 

Information radio 107.7 
 

5,5 13,9 42,6 37,9 

Signalisation des travaux 
 

2,8 11,4 44,1 41,7 

Signalisation de direction 
 

1,8 13,0 42,1 43,0 

 

A la question, souhaiteriez-vous des informations supplémentaires, 90% répondent par la négative. 

Une cinquantaine de clients se risquent à proposer des améliorations comme l’information sur les 

temps d’accès à Rouen, la présence de bouchons, des informations sur les travaux avant d’entrer sur 

l’autoroute, quel numéro appeler d’un portable pour signaler un incident sur la route. 
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L'aire de repos et ses équipements 
 

Un peu moins de 15 % se sont déjà arrêtés sur l'aire de repos pour les raisons décrites ci-après. 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un peu plus de 84 % sont globalement satisfaits ou très satisfaits des services proposés : 

 

(en %) Pas satisfait Peu satisfait Satisfait Très satisfait 
 

L'état des toilettes 
 

3,8 14,1 51,3 30,8 

La propreté des toilettes 
 

6,4 23,1 47,5 23,1 

L'éclairage 
 

2,7 12,2 47,3 37,8 
 

La propreté de l'aire 
 

5,1 3,8 54,4 36,7 

L'état des tables de pique-nique 
 

7,7 17,9 43,6 30,8 

L'état des jeux 
 

5,7 11,4 45,7 37,1 

La disponibilité du parking 
 

2,5 3,7 35,8 58,0 
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Le Péage et les moyens de réclamation 
 

Près de 84 % des clients sont satisfaits ou très satisfaits de leur passage au péage de Bouville. 

Leur satisfaction s'est exprimée à travers les items suivants : 

 

(en %) Pas satisfait Peu satisfait Satisfait Très satisfait 
 

Signalisation des voies 
 

0,9 5,6 39,0 54,4 

Nombre de voies ouvertes 
 

2,5 7,4 38,6 51,5 

Rapidité de passage 
 

2 ,3 7,8 34,8 55,1 

Temps de réponse pour 
problème badge ou autre 

6,7 19,6 36,7 37,1 

Qualité de l’échange avec 
l’opérateur à l’interphone 

3,4 17,0 36,9 42,7 

 

Seulement 7,3% des clients ayant répondu à l'enquête connaissent les moyens mis à leur disposition 

pour toute réclamation.  

 

 

La communication 

 

Seulement 8,1% des 543 personnes ayant répondu à la question connaissent le site internet d'ALBEA 

et à peine 1% la page Facebook. 

Concernant le site Internet, 43% trouvent les informations à disposition intéressantes. 

Les principales suggestions sur les informations qui devraient y figurer sont les informations sur les 

travaux en cours ou à venir (36 fois), le trafic en temps réel (27 fois) et les événements signalés en 

temps réel pouvant entrainer des ralentissements ou bouchons (par exemple sous forme de tchat). 

Quelques suggestions sont faites pour des informations qui existent déjà (abonnement, tarifs de 

péage), ou des suggestions plus anecdotiques comme la présence de contrôles de vitesse, l’état de la 

circulation au-delà de Barentin vers Rouen, des jeux permettant de gagner des passages gratuits ou 

promotions au péage, la mise en place d’une webcam sur l’échangeur de Barentin afin de visualiser 

les conditions de circulation en direction de Rouen avant de prendre la route. 

 

Le télétravail et le covoiturage 
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Les deux dernières questions de l'enquête concernaient la possibilité pour les clients de télétravailler 

suite au développement du télétravail après les crises sanitaires, et la possibilité de covoiturer depuis 

la création des 2 aires de covoiturage aux extrémités d’A150 (à Yvetot et à Barentin). 

28 % indiquent avoir la possibilité de travailler à domicile plusieurs jours par mois dont 16 % plusieurs 

jours par semaine. Il en reste donc près de 72% qui n’en ont pas la possibilité - mais sur les 534 

répondants, près de 200 sont retraités, ce qui peut expliquer en partie ce taux élevé. 

Concernant le covoiturage, près de 7 % des 534 personnes ayant répondu, indiquent avoir déjà 

covoituré mais la question n’était pas suffisamment précise pour savoir s’il s’agit d’un covoiturage 

quotidien ou occasionnel. Ce chiffre ne peut donc pas être comparé aux estimations de 3% de la part 

de covoiturage quotidien dans les 70% des déplacements domicile-travail réalisés avec des véhicules 

individuels*. 

*www.ecologie.gouv.fr - Le covoiturage en France, ses avantages et la réglementation en vigueur – Lundi 11 juillet 2022 

 

 L’autoroute et les tarifs 
 

A la question, pensez-vous payer le juste prix par rapport au service qu’apporte l’autoroute, 21% 

répondent par l’affirmative. 

Parmi les clients qui trouvent le tarif trop élevé, certains comparent le prix au nombre de kilomètres, 

d’autres au temps gagné et d’autres au tarif du trajet A13-Pont de Tancarville. 

Malgré tout, parmi les 545 réponses, les principaux motifs d’utilisation se déclinent de la façon suivante : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans les autres motifs, on trouve l’habitude, le côté pratique, l’évitement des bouchons de Barentin et 

enfin les radars. 
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ANNEXE 

 

Une analyse plus approfondie de l’enquête de satisfaction sur les motifs d’utilisation de l’autoroute est 

développée ci-dessous 

 

Souhaiteriez-vous des informations supplémentaires ? 

 

A la question n°6 de l’enquête, une cinquantaine de clients souhaiteraient obtenir des informations 

supplémentaires sur l’autoroute. 

Ces informations peuvent se répartir dans les catégories suivantes : 
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Quelles informations utiles souhaiteriez-vous sur le site internet et/ou la page Facebook ? 

 

En regroupant la question n°19 et n°20 de l’enquête concernant les réseaux numériques, à savoir le 

site internet et la page Facebook, les différentes catégories d’informations utiles que les clients 

souhaitent voir sur les réseaux sont :  
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Sur le coût du péage 

 

Parmi les 79 % de clients qui s’expriment sur les tarifs du péage, 54 % les trouvent excessifs sans 

autres explications, les autres justifient leur réponse suivant les catégories suivantes : 
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Comparaison des Enquêtes de satisfaction 2020 et 2022 

 

Destinataire de l’enquête et nombre de réponses 

 

 2020 
 

2022 

Destinataire 19422 
 

9208 

Nbre de réponse 10 % 
 

5,8 % 

  

L’enquête a moins mobilisé qu’en 2020 

 

Profil des répondants 

 

Tranche d’âge 
 

2020 2022 

18-29 ans 
 

3,4 % 1,5 % 

30-44 ans 
 

21,2 % 13,3 % 

45-59 ans 
 

36 % 36,5 % 

60 ans et plus 
 

39,4 % 48,7 % 

 

 

Catégories socio 
professionnelles 

2020 2022 

Cadres et professions 
libérales 

 

35 % 31 % 

Retraités 
 

30 % 38,5 % 

Employés / Ouvriers 
 

25 % 21 % 

 

La moyenne d’âge des répondants est un peu supérieure en 2022 et la catégorie des retraités est la 

plus représentée. 
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Fréquence et le motif principal d’utilisation de l’A150 

 

Déplacement et motifs 
 

2020 2022 

Professionnel 
 

29 % 31 % 

Loisirs, week-end et 
vacances 

 

50 % 50 % 

Autres 
 

15 % 16,5 % 

 

Fréquence 
 

2020 2022 

Trajets fréquents 
 

6,9 % 7 % 

Trajets occasionnels 
 

68,4 % 70,2 % 

 

Du fait du profil des répondants, les trajets occasionnels sont plus représentés. 

 

 

Etat de l’autoroute et sa signalisation 

 

Satisfaction de l’état de 
l’autoroute 

 

2020 2022 

Très satisfait 
 

47,8 % 51 % 

Satisfait 
 

41,9 % 40,5 % 

TOTAL 
 

44,85 % 45,75% 

 

Information et 
signalisation 

 

2020 2022 

Très satisfait 
 

37,5 % 40 % 

Satisfait 
 

46 % 43,7 % 

TOTAL 
 

41,75 % 41,85 % 

 

Il apparait une légère hausse du pourcentage global de satisfaction par rapport à l’année 2020 
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Aire de repos 

 

 2020 
 

2022 

S’arrêter à l’aire de repos 
 

18 % 15 % 

Satisfaction de l’aire de 
repos 

37,90 % 41,3 % 

 

Le pourcentage global de satisfaction est en hausse 

 

 

Le péage 

 

 2020 
 

2022 

Satisfaction de leur passage 
au péage 

 

76 % 84 % 

Moyens de réclamation 
 

11 % 7,3 % 

 

L’appréciation des clients est meilleure sur le péage mais ils connaissent moins bien les moyens mis 

à leur disposition pour effectuer des réclamations. 
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Annexe 10 – Procédure de gestion des réclamations des clients 
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Annexe 11 – Extrait du reporting mensuel aux actionnaires – Partie ESG 
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Annexe 12 – Extrait du Powerpoint du Copil du 16 juin 2023 en lien avec l’ESG 
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Annexe 13 – Procédure Achats 

 
 

CONCESSIONNAIRE 

 
 

AUTOROUTE A150 

LIAISON BARENTIN / ECALLES-ALIX 

 

ALBEA  

PHASE D’EXPLOITATION 

Procédure d’achats 

 
 

Ind Date Objet de l’indice 
Document 

Rédacteur Cellule Vérificateur Approbateur 

A 24/12/2020 Création du document  LLT ALBEA  LLT MG 

B 05/05/2021 Modification suite à changement de DG LLT ALBEA LLT TV 

 
 

Référence du document 

Phase Thème Zone Emetteur Nature doc Numéro indice 

ORGA QPE ENS ALB PRO 00016 B 

 
Diffusion du 
document :  

ALBEA 

Destinataires N. ex Destinataires N. ex 

ALBEA 3   

 Membres du COPIL 1/membre   

    

    

Maîtrise 
documentaire : 

ALBEA 

 
 
 



  

 

 

Suivi des évolutions d’indice 

Indice Objet des modifications et page(s) modifiée(s) 

A Edition originale  

B Modification suite à la nomination d'un nouveau Directeur Général 
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OBJET ET DOMAINE D’APPLICATION 

L’exploitation de l’autoroute A150 est actuellement sous-traitée à la société SAPN ; dans le cadre de 
l’exploitation de l’infrastructure, SAPN possède sa propre procédure de gestion des achats pour 
l'entretien courant. 
 
Pour l'entretien non courant et les inspections spécialisées qui sont du ressort du concessionnaire, 
ALBEA a rédigé et mis en place la présente procédure, dans un souci de transparence et de gestion 
éthique de ses achats. 
 
Cette procédure s’applique à tout achat réalisé pour les besoins de la concession. 

DOCUMENTS DE REFERENCE 

• Le contrat de concession entre l'Etat concédant et ALBEA. 

• Le contrat d’exploitation, d’entretien et de maintenance entre ALBEA et ALBEA 
Exploitation. 

• Le contrat de sous-traitance d’exploitation entre ALBEA Exploitation et SAPN. 

• Le Schéma Directeur de la Qualité et du Développement Durable d’ALBEA. 

• Le décret n° 2016-552 du 3 mai 2016 relatif à la passation des marchés par les 
concessionnaires d'autoroutes 

 

MODALITES OPERATIONNELLES 

Différents seuils pour le montant des achats ont été définis. Ces différents seuils guident la procédure 
de consultation pour la réalisation des achats et les modalités d'attribution de la commande ou du 
marché à un prestataire ou une entreprise. 
 
 

DE 0 A 3 000 € HT 

- Consultation d’une ou plusieurs entreprises/Sociétés selon le besoin et la spécificité de l'achat  

- Réception et enregistrement du (des) devis 

- Etablissement de la commande (signature devis ou lettre de commande) sur seul critère prix 

- Demande à l’entreprise retenue la fourniture des attestations fiscales et sociales et attestations 
d’assurances Responsabilité Civile 
 

DE 3 000 A 20 000 € HT 

- Consultation d’au minimum 3 entreprises/sociétés sur la base d’un cahier des charges (études 
et diagnostic, inspections, travaux prédéfinis (en quantité ou en technique)) ou visite sur site 
pour visualisation des travaux à réaliser 

- Réception et enregistrement des offres 

- Analyse des candidatures et des offres 

- Négociation éventuelle avec chaque entreprise en cas de travaux ou questions/réponses 

- Choix de l’offre économiquement la plus avantageuse (prix ou prix+technique) 

- Si choix en fonction du prix et de la technique, l’analyse des offres se base sur des critères 
établis préalablement à l’ouverture des offres ou indiqués dans le règlement de la consultation 

- Demande à l’entreprise retenue la fourniture des attestations fiscales et sociales et attestations 
d’assurances Responsabilité Civile (si non fournies avec l'offre) 
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- Commande à l’entreprise par la Directrice Générale  
 

DE 20 000 A 90 000 € HT (1) 

- Consultation d’au minimum 3 entreprises/sociétés sur la base d’un cahier des charges (études 
et diagnostic, inspections, travaux prédéfinis (en quantité ou en technique)) ou visite sur site 
pour visualisation des travaux à réaliser 

- Réception et enregistrement des candidatures et des offres 

- Analyse des candidatures et des offres (rédaction d’un Procès-Verbal d’ouverture des offres à 
2 personnes) 

- Négociation éventuelle avec chaque entreprise en cas de travaux ou questions/réponses 

- Choix de l’offre économiquement la plus avantageuse (prix ou prix+technique) 

- Si choix en fonction du prix et de la technique, l’analyse des offres se base sur des critères 
établis préalablement à l’ouverture des offres ou indiqués dans le règlement de la consultation 
– rédaction d’un Procès-Verbal d’analyse  

- Vérification des attestations fiscales et sociales et attestations d'assurances de l'entreprise / 
société pressentie 

- Validation du choix et commande à l’entreprise par la Directrice Générale et information de 
la Directrice Administrative et Financière 
 

 

DE 90 000 (1) A <500 000 € HT POUR LES MARCHES DE TRAVAUX OU <240 000 € HT 
POUR LES MARCHES DE FOURNITURES ET SERVICES (SEUILS ART) 

- Etablissement d’un dossier de consultation avec Règlement de la consultation (RC), Acte 
d'engagement (AE), Cahier des clauses administratives particulières (CCAP), Cahier des 
clauses techniques particulières (CCTP), Bordereau des prix unitaires (BPU) et détail estimatif 
(DE) ou Décomposition Globale du prix forfaitaire (DGPF) et plans si marché de travaux, par 
un maitre d’œuvre privé (1) 

- Consultation d’au minimum 3 entreprises/sociétés sur la base du dossier de consultation Ou 
Procédure de consultation avec publication d’un avis de marché dans le BOAMP ou dans un 
Journal d’annonces légales et date limite de remise des offres  

- Réception et enregistrement des candidatures et offres 

- Ouverture des offres avec rédaction d’un Procès-Verbal d’ouverture puis analyse des offres 
avec rédaction d'un Procès-Verbal et signature par le Maitre d'oeuvre  

- Proposition du Maitre d'œuvre à ALBEA de l’offre économiquement la plus avantageuse 

- Vérification avant choix de toutes les attestations fiscales et sociales, et attestations 
d'assurances 

- Validation du choix de l’entreprise par la Directrice Générale et information du Président 
d'ALBEA 

- Commande à l’entreprise ou signature du marché par la Directrice Générale après un délai 
minimal de 10 jours ouvrés suivant l'information 
 

 

 

(1) Le seuil de 90 000 € peut être adapté à la hausse ou à la baisse selon la technicité de 
l'achat et la nécessité d'avoir recours à un maitre d'oeuvre privé ou pas 

 

 

 

 

AU DELA 500 000 € HT POUR LES MARCHES DE TRAVAUX ET DE 240 000 € HT POUR LES 
MARCHES DE FOURNITURES ET SERVICES (SEUILS ART) 

- Etablissement d’un dossier de consultation avec RC, AE, CCAP, CCTP, BPU et DE ou DGPF et 
plans si marché de travaux, par un maitre d’œuvre privé 
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- Procédure de consultation avec publication d’un avis de marché dans le BOAMP ou dans un 
Journal d’annonces légales et date limite de remise des offres sur plateforme sécurisée 

- Réception et enregistrement des offres par plateforme sécurisée 

- Ouverture des offres avec Rédaction d’un Procès-Verbal d’ouverture puis analyse des offres 
avec rédaction d'un Procès-Verbal et signature par le Maitre d'oeuvre 

- Proposition du Maitre d'oeuvre à ALBEA de l’offre économiquement la plus avantageuse 

- Vérification avant choix de toutes les attestations fiscales et sociales, et attestations 
d'assurance 

- Pré-Validation du choix de l’entreprise par le Directeur Général d’ALBEA 

- Dossier de présentation et proposition au Président d'ALBEA 

- Dossier de Présentation et proposition de validation par le COPIL  
- Envoi du dossier pour contrôle de l'Autorité de Régulation des Transports (ART) 

- Si pas d'observation de l'ART, signature du Marché par le Directeur Général et le Président 
d'ALBEA 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 87 / 88 

Annexe 14 – Formation 
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